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Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves
du .droit international humanitaire
commises sur le territoire de
l'ex-Yougoslavie depuis 1991
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Original :
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FRANÇAIS
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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE

Composée comme suit: M. le Juge Patrick Robinson, Président
M. le Juge Iain Bonomy, juge de la mise en état
Mme le Juge Michèle Picard

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 14 octobre 200S

LE PROCUREUR

cl .

RADOVAN KARADZIé

DOCUMENT PUBLIC

DÉCISION RELATIVE À LA REQUÊTE DE MOMCILO PERISIé AUX FINS DE
CONSULTER LES PIÈCES CONFIDENTIELLES DE L'AFFAIRE

RAD0 VAN KARADilé

LeProcureur c/ Radovan Karadiié (affaire n° IT-95-5/18-PT)

Le Bureau du Procureur :
M. Alan Tieger
M. Mark B. Harmon

Le Procureur c/Momôilo Perisié (affaire n° IT-ü4-8I-T)

Le Bureau du Procureur :
M. Mark B. Harmon

L'Accusé:
Radovan Karadzié

Les Conseils de MomCilo
Perfsié :
M. Novae Lukié
M. Gregor Guy-Smith
M. Jarnes Castie
























